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E32 E23 Gouvernement
E32 du Québec

Ministre délégué à l'Administration
et Président du Conseil du trésor

Québec, le 20 juin 1985

À
Monsieur Robert Levac hd
Commissaire général du travail =
425, rue St-Amable - 2e étage =
QUEBEC (Québec) ed
GIR 4Z1 C=

>
Monsieur,

Conformément à l'article 8 de la Loi concernant
les conditions de travail dans le secteur public (L.Q. 1982,
chap. 45), je dépose au greffe de votre bureau, le texte des
conditions de travail que j'ai déterminées pour les salariés
représentés par le Syndicat des employés professionnels et
de bureau, section locale 57, U.I.E.P.B. (CTC-FTQ) et travail-

lant aux Syndics d'école Laurentienne.

Plus précisément, ce texte des conditions de tra-

vail est composé des éléments suivants:

- document sessionnel no 650 tel que modifié par
le document sessionnel no 85 (no de dossier: Q23052-02);

- document sessionnel no 651 tel que modifié par

les documents sessionnels nos 653, 665 et 86 (E-12)

(no de dossier: Q-23036-02).

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes

sentiments distingués.

MICHEL CLAIR

29 mai 1985
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Comprenant certaines ententes intervenues

entre les parties, ainsi que les arrangements

locaux négociés au niveau local en
conformité avec les clauses 11-2.00 des dis-
positions constituant des conventions collec-

tives qui lient les parties.

    



E
r
n
i
e

E
G
S
E
E
0

=a
t
t
r
i
2

wig
P
t
y

F
e
a
e
a
e

E
e
e
S
e
x
f
e
e
g
e
S
r

M
i
r
c
y

x
b
z

A
r

S
E
E
N
S
e

S
E
A
AR
S
P
r

R
E
s
m

f
o
n
s

NT
i
A
e
o
r
e
m

ette
t
e
e
t

rt

 

(PROJET S1)

ENTENTE

entre

 

LES SYNDICS D'ECOLE LAURENTIENNE

ci-après appelés, la Commission,
d'une part,

et:

SYNDICAT DES _EMPLOYES PROFESSIONNELS
ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 57,

CTC-FT

ci-après appelé, le syndicat,
d'autre part.

Comprenant certaines ententes intervenues

entre les parties, ainsi que les arrangements
locaux négociés au niveau local en

conformité avec les clauses 11-2.00 des dis-
positions constituant des conventions collec-

tives qui lient les parties.
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3-2.00

3-2.04

4-1.01

5-1.01

ARRANGEMENTS LOCAUX
 

UTILISATION DES LOCAUX DE LA COMMISSION POUR DES FINS SYNDICALES
 

La Commission fournit gratuitement au syndicat un local a 1'inté- A
rieur de l'établissement du centre administratif de la Commis- à
sion, et ce, pour les fins du secrétariat syndical ou autres ac- 1
tivités syndicales. Ce local n'étant pas à l'usage exclusif du
syndicat, il est fourni aux conditions stipulées ci-après:

1) que son utilisation n'entraîne pas la modification des horai- i

res des élèves; fF

2) que son utilisation se fasse en-dehors des heures régulières
de travail, à moins qu'il n'y ait eu entente contraire entre
les parties;

3) que les employés voient à la mise en ordre du local après
son utilisation à des fins syndicales;

4) lorsque disponible.

En outre, la Commission fournit au syndicat un classeur fermant à

clé, laquelle est remise au syndicat pour son usage exclusif, le
tout gratuitement.

Les parties s'entendent pour former un comité paritaire appelé
"Comité des relations de travail’. Ce comité est composé de
deux (2) représentants syndicaux et de deux (2) représentants de

la Commission.

Les parties se transmettent le nom de leurs représentants respec-
tifs dans les dix (10) jours qui suivent la signature de la pré-

sente entente. Par la suite, chacune des parties avise l'autre

des changements relatifs à la composition de sa représentation
sur ledit comité.

Ce comité a entre autres mandats celui de voir aux conditions
d'hygiène et de sécurité tel que prévu à la clause 8-5.02 et de
l'établissement d'une politique de formation et de perfectionne-
ment pour les employés, telle que prévue a la clause 5-7.06.

g) En plus des dispositions des alinéas 5-1,01 a) à g), les
dispositions suivantes sont entendues entre les parties:

La Commission permet à un employé de s'absenter sans perte
de traitement à l'occasion des événements suivants:

l.- raison personnelle requérant une attention immédiate,

laquelle pourra être attestée par l'employé, à la de-
mande de la Commission;

2.- température inclémente qui empêche l'employé de se ren-
dre au travail, le tout en conformité avec la politi-
que concernant les intempéries telle qu'elle apparaît

à la présente entente;

3.- visite chez un professionnel de la santé ou de droit

juridique;
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5-1.01°

5-2.00

5-2.01

 

g) suite

4.- maladie de son conjoint, son enfant, son père, sa mê-

re, ou de toute autre personne de sa parenté pourvu
que celle-ci habite le domicile dudit employé. De
plus, un employé bénéficie de quatre jours addition-
nels d'absence avec traitement, s'il y a maladie, ac-

cident, ou autres circonstances similaires graves,

dans le cas de son conjoint, de son enfant ou de l'en-

fant de son conjoint.

JOURS CHOMES ET PAYES
 

Les employés bénéficient au cours de chaque année scolaire,
sans perte de traitement, du nombre de jours chômés et payés
garantis tel que ce nombre est déterminé de la manière décri-
te aux paragraphes suivants:

a) d'un minimum de dix neuf (19) jours chômés et payés garan-
tis au cours de chaque année scolaire;

ou

b) du nombre de congés scolaires prévus pour le calendrier
scolaire de l'année en cause, ce nombre étant le même

que celui dont bénéficient les enseignants de la Commis-
sion en fonction du calendrier scolaire;

Le plus avantageux des deux, a) ou b) devant s'appliquer aux
employés.

La répartition des jours chômés et payés est convenue entre
les parties avant le ler juillet de chaque année.

GENERALITES

Protection des avantages acquis

L'employé qui bénéficiait de droits et d'avantages monétaires
ou autres, supérieurs à ceux prévus aux dispositions consti-
tuant des conventions collectives et/ou à la présente entente,
continue d'en bénéficier, qu'ils aient été le résultat d'une
entente écrite ou tacite, ou de coutume, ou le résultat de
circonstances disparues ou qui pourraient changer.

Les employés qui continuent de pouvoir prendre en tout temps
pendant les heures de travail, du café ou autres boissons si-

milaires, étant entendu que telle pratique ne peut entraîner
une interruption prolongée du travail.

POLITIQUE EN CAS D'INTEMPERIE: LETTRE D'ENTENTE NO. VI
 

Politique pour conditions climatiques inclémentes

1) En conformité avec la lettre d'entente No. VI de l'enten-
te pour le personnel de soutien, la politique suivante

est établie concernant les absences de personnel occasion-

nées par les conditions créées par le climat inclément.

..3/
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POLITIQUE EN CAS D'INTEMPERIE (suite)
 

2)

3)

4)

Si de telles conditions existent, entraînant la fermeture

de l'établissement (école et/ou Commission), les clauses

suivantes s'appliquent:

a) les employés de soutien ne sont pas tenus de se présen-
ter au travail; aucune déduction n'est faite de leur
caisse de congés spéciaux. L'employé a la responsabi-
lité de s'assurer de la fermeture de l'école et/ou de
la Commission. Pour l'application de la présente po-
litique, ladite fermeture signifie qu'il n'y a pas de
transport scolaire, ou que la radio a amoncé que la
Commission/école est fermée.

b) les employés de soutien qui acceptent de se présenter
au lieu normal de travail à la demande de la Commis-
sion sont compensés selon la clause No. 4 de cette po-
litique.

Si de telles conditions existent que la Commission scolai-
re ferme les écoles après le commencement de la journée
de travail, les clauses suivantes sont applicables:

a) les employés de soutien présents au travail sont libé-
rés par leur supérieur immédiat et quittent le lieu
pour le reste de la journée de travail, sans perte de
salaire. Telle libération s'effectue immédiatement après
celui des enseignants.

b) les employés de soutien qui acceptent de continuer de
travailler à la demande de la commission scolaire sont

compensés selon la clause No. 4 de cette politique.

La compensation des heures travaillées pendant les fermetu-
res pour climat inclément mentionnées ä 2 b), 3 b) ci-haut
n'est accordée que comme congé (taux de surtemps) à une pé-
riode convenable avant la fin de l'année scolaire. Ce con-
gé doit préalablement recevoir l'approbation du supérieur
immédiat de l'employé.

Par les employés de soutien on entend ceux qui travaillent dans

les écoles ainsi que ceux qui travaillent dans les bureaux ré-
gionaux de la Commission scolaire.

Pour les employés de soxtien aux écoles, on entend qu'ils sont
"libérés'' lorsque les enseignants sont libérés.

RECLASSIFICATION ET INTEGRATION DES EMPLOYES
 

(à discuter)

Prolongation des délais
 

La Commission et le syndicat conviennent que le délai prévu

à la clause 11-2,05 a) pour conclure toute entente en vertu

de 11.02 est prolongée jusqu'au quinze (15) septembre 1985.

Les parties peuvent par entente dans les dix (10) jours qui
précèdent cette échéance, prolonger à nouveau ledit délai.

ENTENTE PARTICULIERE
 

1) La Commission et le syndicat conviennent que M. Albert Sa-

vard, surveillant d'élèves, maintient sa charge de respon-
sable de la cafétéria et ce, aux conditions et avantages dé-

...4/     



ENTENTE PARTICULIERE (suite)
 

1) suite

jà existants, le tout pendant toute la durée où les dispo-
sitions constituant des conventions collectives liant les
parties demeurent en vigueur. Toutefois, l'abolition du
service de la cafétéria peut mettre fin aux dispositions
qui précèdent et, le cas échéant, la commission compense
par des tâches de sa classe d'emploi de surveillant d'élë-
ves pour compléter pour la différence d'heures le poste de
M. Albert Savard.

2) Il est entendu que tous les employés à l'emploi de la Com-
mission ont droit à un minimum de vingt (20) jours ouvra-

bles de vacances payées à chaque année. Monsieur Marcel
Bebnowski, cependant, a droit pour l'année 1984-85, à 1,7
jours de vacances payées pour chaque mois où il a été en
service et ce, jusqu'à concurrence de vingt (20) jours ou-

vrables de vacances.

3) La Commission donnera aux employés concernés un minimum de

sept (7) jours de délai lorsque des tâches sont requises
d'eux lors de la phase finale de la production des bulle-
tins des élèves, et ce, entre le temps de la rentrée des
notes au secrétariat et la remise effective des bulletins.
La Commission ne peut exiger de l'employé qu'il travaille
le samedi ou le dimanche à moins que celui-ci n'y consen-
te.

4) L'employé bénéficie, s'il le désire, de trois (3) jours de
congés payés pour compléter la semaine du “Mid-termbreak» des

enseignants. En ce cas, l'employé compense sur trois (3) jours
par du travail en temps supplémentaire d’une durée équivalente,

mais au taux de surtemps (ex: l heure travaillée égale 90 minutes  ou 120 minutes selon le cas.) 9 ~

EN FQI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE CE ‘) e JOUR DU MOIS DE ;

Vac 1985.

LES SYNDICS D'ECOLE LAURENT I ENNE SYNDICAT DES EMPLOYES PROFESSION-
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57, (UIEPB) CTC-FTQ

l'astem Barbara HauŸYhiet

a Zadar Sh
achat 12. (Aime

 

 

  

 

 

     


